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LYON 2009 ⁄⁄⁄⁄    _t UxÄÄx VÉÜw|¢Üx_t UxÄÄx VÉÜw|¢Üx_t UxÄÄx VÉÜw|¢Üx_t UxÄÄx VÉÜw|¢Üx    ÓÓÓÓ       

  
Catégorie :   Coupe du Monde de Fleuret Féminin Junior 

Date :   01 février 2009 

Lieu   Halle des Sports 91 boulevard Vivier Merle 69003 – Lyon 

 

 
 

1. Organisateur :  Société d’Escrime de Lyon - 215 rue Paul Bert 69003 LYON France 

  ℡℡℡℡ : (+33). 04 72 33 73 61 
  ���� : (+33) 06.16.01.27.65 

 ���� : societe.escrime.lyon@free.fr 

  

2. Participation : La compétition est ouverte aux tireuses sélectionnées par leur Fédération, ayant 20 ans 

 au 1
er
 Janvier 2009 et après suivant les quotas définis par la F.I.E. (cf. o.54 règlement 

 des épreuves). Chaque tireuse participante doit obligatoirement être licenciée auprès de 

 la F.I.E. pour la saison actuelle 

 

3. Inscriptions : Les inscriptions devront parvenir exclusivement par le site web de la F.I.E. (cf. 

 o.54.) L’organisateur ne peut pas accepter les autres inscriptions. 

 

4. Formule :  Conformément aux décisions du congrès de la F.I.E. 

 

5. Horaire : Samedi 31/01/2009 :18H00-19h00, Contrôle du matériel 

 

 Dimanche 01 février 
  8H00, Appel des tireuses 

  8H30, Scratch 

  9H00, Début des assauts 

  17H00, Finales (4) 

6. Droit d’engagement : 10 € / tireuse 

 

7. Antidopage : Un contrôle antidopage sera effectué. 

 

8. Arbitres :  Chaque pays doit fournir au D.T. des arbitres conformément aux quotas définis par la 

 F.I.E. 

 

9. Restauration :  Une restauration sera organisée dans le gymnase.  

 

10. Hébergement :  Hôtel Partenaire du Tournoi  
 

 Hôtel Grill Campanile Chambre simple : 43.00 € 
   Lyon Forum Part Dieu (Chambre + petit déjeuner + taxe séjour) 

   31 rue Maurice Flandin  

   69003 LYON Chambre double : 52.00 €  

   Tél. : (+33) 04 72 36 31 00 (Chambre + petit déjeuner + taxe séjour) 

   Fax : (+33) 04 72 34 02 80 

 E-Mail : lyon.partdieu@campanile.fr Tarifs valable jusqu’au 21/01/2009 

   


